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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

création
Question écrite n° 19460

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les
recommandations du rapport d'évaluation de la Cour des comptes « Les dispositifs de soutien à la création
d'entreprises ». La Cour des comptes recommande à l'État de réintégrer les crédits « NACRE » dans les circuits
habituels de financements, des prêts d'honneur (pour la partie prêt) et de soutien à l'accompagnement, et ainsi
supprimer NACRE. Elle souhaite savoir comment le Gouvernement entend étudier cette recommandation.
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